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1 GENERALITES 

1.1 PREAMBULE 

Lors de l’étude du projet et avant la remise de son offre, l’Entrepreneur doit prendre connaissance et tenir compte 
des exigences et des conditions qu’il doit respecter, lesquelles sont exposées dans l’ensemble des documents 
constituant le Dossier de Consultation des Entreprises. 

1.2 OBJET 

Le présent document définit la nature et la consistance des travaux relatifs au lot « Cloisons – Doublages – Faux 
plafonds », nécessaires à l’achèvement complet de cette opération. 

Il est bien entendu que les travaux spécifiés sur les plans de l’Architecte ou décrits dans le présent document le 
sont à titre d’hypothèse et ne sauraient en aucun cas prétendre traiter tous les cas particuliers ainsi que les 
problèmes de détail qui relèvent du domaine de la compétence professionnelle de l’Entrepreneur. 

L’Entrepreneur reste seul responsable de l’exécution de ses ouvrages et devra, de ce fait, exécuter tous les travaux 
permettant le parfait achèvement de son œuvre. 

L’Entrepreneur devra avant toute remise de prix : 

- Se rendre sur le site pour évaluer la complexité des travaux à exécuter ainsi que des difficultés d’accès 
dues à la situation géographique du chantier, 

- Consulter l’ensemble du dossier d’appel d’offre comprenant notamment, les plans de l’Architecte, les 
descriptifs de tous les corps d’état, les pièces du Permis de Construire, les rapports préalables du Bureau 
de Contrôle, et cætera. 

- Prévoir après examen du dossier d’appel d’offres tous les ouvrages de sa profession nécessaires aux 
autres corps d’état dont il ne serait pas fait mention au présent descriptif. 

L’Entrepreneur devra avant toute étude d’exécution : 

- Vérifier l’exactitude des cotes indiquées sur les plans et coupes, 

- Contrôler les ouvrages exécutés par les autres lots servant de supports à ses ouvrages. 

De ce fait, l’Entrepreneur du présent lot a pu apprécier la nature, l’importance et les difficultés des travaux qui lui 
sont confiés et qu’il a suppléés de par ses connaissances professionnelles et l’examen du dossier d’appel d’offres à 
un éventuel oubli. Il ne pourra donc prétendre en cas d’erreur ou d’omission à un supplément au prix forfaitaire de 
son marché. 

1.3 CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les prestations qui incombent au titulaire du lot, comprennent d’une manière générale les fournitures, mises en 
œuvre et prestations diverses nécessaires à la réalisation de l’ensemble des prestations décrites dans le présent 
descriptif. 

Les prestations suivantes sont comprises dans le prix général forfaitaire : 

- La coordination avec les entreprises de menuiseries extérieures (lot 01) et intérieures (lot06), 

- La démolition des ouvrages existants indiqués sur les plans et nécessaire à la bonne exécution du marché 

- Les échafaudages et agrès nécessaires au montage, pose et dépose, 

- Les études d’exécution, de détails et de calepinage des ouvrages à soumettre au Maître d’œuvre, 

- La fourniture, le transport à pied d’œuvre, le stockage, la pose et le réglage des ouvrages, 

- L'implantation et mise en place des ouvrages, en coordination avec les lots gros œuvre et menuiseries 
intérieures, 

- La fourniture et la pose des plaques de parement en plâtre, y compris fournitures diverses : matériaux 
d'ossature, matériaux de fixation, matériaux de traitement des joints (bandes et enduit), dispositifs de 
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protection des angles saillants verticaux (bandes spéciales, baguettes d'angles), dispositifs en pied, etc. ... 
nécessaires à cette pose, 

- La fixation définitive par pattes à scellement, la pose et le calfeutrement des huisseries, bâtis de placards, 
façades de gaines, poteaux d’angles inclus dans les cloisons, 

- Le dépoussiérage de la surface du Gros Œuvre. 

- Les trous et scellements dans les limites fixées au CCCG. 

- Les réservations (feuillures, engravures et trous) qui n'auraient pu être réalisées par l'entrepreneur de gros 
œuvre du fait de l'entrepreneur du présent lot qui n'aurait pas fourni en temps utile les plans de ses 
ouvrages, 

- La fourniture et pose des chevilles, douilles auto foreuses et autres systèmes de fixation non incorporés au 
lot Gros Œuvre, ainsi que des taquets de calage. 

- La fourniture des dispositifs de fixation (rails, douilles, taquets), lorsque ceux-ci doivent être incorporés au 
coulage aux emplacements figurés sur les plans établis par le présent lot. 

- Les scellements au pistolet et les soudages de fixation nécessaires. 

- Le traitement des bois et les dispositifs destinés à éviter les reprises d'humidité dans les limites fixées au 
présent document. 

- Les couches de finition sur les ouvrages bois, dans les limites fixées au présent document, 

- Le traitement des métaux. 

- La protection provisoire des ouvrages livrés finis sur le chantier. 

- Le réglage et l'ajustage des ouvrages aux jeux prescrits. 

- La fourniture et pose des quincailleries y compris les huilages et graissages nécessaires. 

- Le contrôle du bon fonctionnement des ouvrants avant la réception. 

- La coordination avec les lots techniques pour les travaux d’incorporations diverses, les découpes et 
raccords pour passage des corps d'état techniques, 

- La fourniture et la pose des renforts nécessaires à la mise en place des équipements de second œuvre 
(appareils sanitaires, radiateurs, équipements techniques divers, etc.) 

- La fourniture, la pose et la dépose, l'enlèvement du matériel nécessaire à l'exécution, 

- Les découpes pour passage de toutes canalisations 

- Les calfeutrements avec les ouvrages de béton, maçonneries, pièces de menuiseries, 

- Le calfeutrement entre les menuiseries extérieures et les doublages, 

- Le rebouchage après le passage des corps d’état, 

- La vérification de l’ossature et des matériaux choisis aux prescriptions réglementaires notamment à celles 
relatives aux risques d’incendie et de panique et aux prescriptions contractuelles de résistance, de non 
soulèvement, d’adaptation à l’hygrométrie des locaux et d’isolations thermique et acoustique, 

- Les découpes autour des ouvrages de tuyauteries, poteaux, … 

- Toutes les découpes et réservations pour incorporation des éléments fournis par les différents corps d’état 
(électricité, CV, etc.). 

Ces façons sont effectuées à partir des indications fournies par les différentes entreprises lors de l’établissement, 
par le titulaire du présent lot, des plans de calepinage, à soumettre, avant toute mise en fabrication, à l’agrément 
du Maître d’œuvre. Toute façon, dont l’exécution, après coup, découle d’une demande non formulée en temps 
opportun, sera obligatoirement exécutée par le présent lot, à la charge de l’entrepreneur défaillant. 

- Les jouées partout où nécessaires dans les zones où les faux plafonds ne seraient pas au même niveau, 
ou selon nécessité des corps d’état techniques, 
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- Les barrières phoniques, 

- Toutes les modifications des ossatures secondaires nécessitées par l’encastrement des appareils, 

- La pose des appareils d’éclairage dans les faux plafonds en coordination avec le lot électricité, 

- La protection des ouvrages métalliques, 

- La mise à la terre des ouvrages métalliques, 

- La protection provisoire des ouvrages livrés finis sur le chantier. 

- Les nettoyages quotidiens, gros nettoyages hebdomadaires et nettoyage général en fin de travaux. Cette 
énumération ne pouvant être considérée comme limitative. 

1.4 REFERENCE AUX NORMES ET REGLEMENTS 

Les travaux seront exécutés suivant les prescriptions de la législation en vigueur, des décrets et arrêtés ministériels, 
des normes françaises éditées par l'AFNOR, des Cahiers des Clauses Spéciales (CCS) et du Cahier des Clauses 
Techniques Générales (CCTG) en vigueurs à la date de signature du Marché. 

1.4.1 Liste non limitative des fascicules établis par le "Groupe DTU"  

DTU 20 : Maçonnerie 

DTU 25 : Plâtrerie 

DTU 26 : Enduits, liants hydrauliques 

DTU 32 : Construction métallique – Charpente en aluminium 

DTU 36 : Menuiseries bois 

DTU 37 : Menuiseries métalliques, et annexe 

DTU 39 : Vitrerie miroiterie 

DTU 58 : Plafonds suspendus 

1.4.2 Normes françaises AFNOR 

Normes A : Métallurgie Normes B : Bois – Verre 

Normes P : Bâtiment et génie civil 

1.4.3 Autres documents 

Les avis techniques du CSTB pour ce qui concerne les matériaux et procédés de construction non traditionnelle. 
Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) : décret et arrêtés d’application. 

Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique. Normes acoustiques 

L’ensemble des textes officiels relatifs aux règles de protection et de sécurité sur les chantiers 

Toutes les prescriptions propres au présent projet qui pourraient être demandées par la Commission de Sécurité. 
Les avis techniques du CSTB pour ce qui concerne les matériaux et procédés de construction non traditionnelle. 

Les matériaux et matériels employés seront toujours de bonne qualité dans l'espèce indiquée et conformes aux 
normes françaises AFNOR homologuées à la date de la signature du marché définitif. 

Règles d'isolation phonique 

Règlements d’hygiène et de sécurité 

Nouvelle réglementation thermique 

Respect des textes : 

L’entreprise devra réaliser ses travaux en stricte conformité avec les textes des Avis Techniques, des Cahiers des 
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Charges... relatifs aux produits hors DTU qu’elle met en œuvre. 

Elle restera seule responsable de l’utilisation de produits équivalents aux produits décrits, en cas de mise en œuvre 
sans acceptation du Bureau de Contrôle et du Maître d’Œuvre 

Nota : L’entrepreneur est averti que les normes en cours sont en période de révision, et de ce fait, il doit tenir compte 
des dernières révisions. 

L'entrepreneur devra respecter tous les règlements et décrets généraux ou particuliers, applicables à la réalisation 
des travaux. 

Il devra prendre contact en temps utile avec les services compétents et se renseigner sur les conditions 
particulières qui pourraient lui être imposées pour l'exécution de ces travaux. 

Toutes mesures devront être prises par l'entrepreneur pour garantir dans tous les cas la sécurité des tiers. 

1.5 RECEPTION DES SUPPORTS 

Avant tout début d'exécution, l'entrepreneur titulaire du présent lot réceptionnera les supports qui lui seront livrés 
propres et débarrassés de tous gravois par l'entreprise de Gros Œuvre. 

1.6 LIAISON AVEC LES AUTRES CORPS D’ETAT 

L'attention de l'entreprise est attirée sur le fait qu'elle doit prendre connaissance de l'ensemble du projet et plus 
particulièrement si plusieurs entrepreneurs sont appelés à concourir à un même ouvrage, chacun d'entre eux doit se 
tenir au courant de l'ensemble des travaux, s'entendre avec les autres corps d'état sur ce qu'ils ont de commun, 
reconnaître par avance tout ce qui intéresse leur exécution, fournir les indications nécessaires à l'exécution de ses 
propres travaux, s'assurer qu'elles sont suivies, en cas de contestation, en référer au Maître d'œuvre. 

Faute de se conformer aux prescriptions qui précèdent, les entrepreneurs adjudicataires resteront seuls 
responsables des erreurs qu'ils pourront commettre et des conséquences qu'elles entraîneront, tant pour eux- 
mêmes que pour les entrepreneurs des autres corps d'état. 

Sont dues au présent lot les découpes pour les passages des canalisations. 
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2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES – CLOISONS - DOUBLAGES 

2.1 SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur du présent lot devra accepter les supports de ses ouvrages, 
ou bien prévenir en temps utile le Maître d’Œuvre des anomalies constatées et pouvant nuire à la bonne tenue de 
ses ouvrages. 

Les travaux comprendront les études, calculs, tracés, dessins d'exécution et de détails des ouvrages, la vérification 
de l'ossature et des matériaux choisis aux prescriptions réglementaires, notamment à celles relatives aux risques 
d'incendie et de panique et aux prescriptions contractuelles de résistance, de non soulèvement, d'adaptation à 
l'hygrométrie des locaux, d'isolation thermique et acoustique. 

Ils comprendront aussi la fourniture et la pose des éléments métalliques et des dispositifs de fixation à la structure 
porteuse, la fourniture et la pose des plaques et tous autres éléments constituant les ouvrages dus au présent lot, y 
compris tous systèmes d'accrochage, de fixation, de liaison (pattes à scellements, clips, coulisseaux, glissières, 
tasseaux, semelles et renforts, et cætera). 

La prestation de l'entrepreneur comprendra la protection par galvanisation, électrozingage, anodisation ou 
revêtement organique de tous éléments métalliques; l'exécution des feuillures, engravures et trous dans les murs, 
cloisons et ossatures porteuses pour la fixation; le scellement ou la mise en place des ouvrages, le rebouchage des 
feuillures, engravures et trous restant apparents après pose. 

L'entrepreneur se renseignera auprès du Maître d’Œuvre des caractéristiques dimensionnelles des éléments 
d'éclairage, conditionnement d'air, canalisations, câbles, et cætera. Il se conformera aux dessins d'appareillage de 
l’architecte ou dans le cas contraire lui soumettra ses dessins d'appareillage et de détails d'exécution pour 
approbation. Il soumettra au Maître d’Œuvre le programme d'exécution permettant la coordination, précisera les 
dispositions à prendre pour limiter l'incidence des variations hygrométriques sur ses matériaux. 

La mise en œuvre devra comprendre toutes les réservations et renforts pour encastrement des luminaires et 
fixation des appareils sanitaires. 

L'entrepreneur du présent lot devra se mettre en rapport avec les entreprises des lots techniques pour toutes les 
réservations et renforts à prévoir, ainsi que pour la détermination ponctuelle de surépaisseurs (au droit de tableaux 
d’abonnés, d’appareils sanitaires, etc.). 

2.2 DEMOLITIONS DES OUVRAGES 

Travaux comprenant la démolition des placos existants de toute nature comprenant : 

- Démolition des cloisons existantes (repro 1, repro 3) 

- Démolition des faux plafonds (bureaux 13, 33) 

- arrachage de papier au mur (bureaux 13, 23, 33) 

En amont tout élément accroché aux cloisons à démolir seront déposés par l’entreprise en charge du lot concerné. 
L’entreprise du lot Cloisons, doublages, faux plafonds sera tenue d’indiquer aux autres entreprises les éléments 
à démonter pour une bonne coordination 

2.3 TRACE DES CLOISONS 

Le tracé des cloisons sera fait par le titulaire du présent lot de concert avec le menuisier ; il comportera l'indication 
de l'emplacement des huisseries et bâtis conformément aux plans joints au dossier. 

Après mise en place des huisseries et bâtis fournis par le lot Menuiseries intérieures, l'ensemble sera contrôlé par 
l'Entreprise. Toute erreur constatée entraînera les déposes et reposes conformes, aux frais et à la charge des 
entrepreneurs concernés. 

2.4 TOLERANCES DE PLANIMETRIE 

a) Planimétrie locale : Un réglet de 0,20 m appliqué sur les cloisons et doublages, au droit des joints, ne doit pas faire 
apparaître d'écart supérieur à 1 mm, ni de changement de plan entre 2 panneaux. 
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b) Planimétrie générale : Une règle de 2 m déplacée en tous sens, sur les cloisons et doublages, ne doit pas faire 
apparaître un écart supérieur à 5 mm. 

2.5 ENDUIT PLATRE 

Le plâtre utilisé doit répondre aux conditions générales de la norme NF B 12-300 et à la définition et aux 
spécifications de l'une des normes suivantes : 

- NF B 12-301 « Plâtre de construction PFC et PGC » 

- NF B 12-303 « Plâtre fins de construction pour enduits de très haute dureté dits « Plâtres THD» «plâtre à 
projeter» 

Les méthodes d'essai des plâtres sont définies par les normes NF D 12-401 « techniques des essais » et FD B 12- 
402 «temps d'emploi et fin de prise». 

Les caractéristiques de l'eau de gâchage doivent répondre aux spécifications de la norme NF P 18-303. L'état des 
supports doit satisfaire aux prescriptions des Cahiers des charges DTU les concernant. 

L'enduit ne doit être appliqué que sur des supports secs, propres, exempts de suie, bistre, efflorescence, poussière, 
huile de démoulage. 

La surface doit être rugueuse ou rendue rugueuse par un bouchardage. 

Les aspérités de joints ou de balèvres ne doivent pas dépasser le tiers de l'épaisseur de l'enduit. Les enduits peuvent 
être exécutés : 

- Manuellement, catégorie comprenant les enduits coupés, ferrés, et lissés 

- Mécaniquement par projection. 

Le gâchage selon le type de plâtre utilisé et le type d'enduit à réaliser sera conforme aux spécifications du chapitre 
4 de la norme NF P 71-201 (DTU 25-1) 

L'épaisseur de l'enduit sera conforme aux spécifications du chapitre 5 de la norme NF P 71-201 (DTU 25-1) 

2.6 ENDUIT A LA CHAUX 

 

 

2.7 CLOISONS A OSSATURES METALLIQUES REVETUES DE PLAQUES DE PLATRE EN PAREMENT 

Ces cloisons seront conformes à la norme NF P 72-203 (DTU 25-41) et aux avis techniques délivrés par le CSTB 
aux fabricants. 

Les plaques de plâtre utilisées doivent répondre aux spécifications de la norme NF P 72-302. 

La norme prévoit 3 épaisseurs de plaques (9.5 / 12.5 / 15 mm) et trois qualité de plaques (standard, haute dureté, 
spéciale feu) 

Les bandes, enduits et cornières utilisés pour le traitement des joints de plaque en partie courante, en angle et en 
raccord avec le gros-œuvre doivent être choisies parmi les matériaux spécialement destinés et apte à cet usage. 
Certains de ces produits font l'objet d'un avis technique. 

Les ossatures métalliques sont constituées de profilés en tôle d'acier et protégées contre la corrosion. 

Cette protection est assurée par galvanisation à chaud répondant conformément à la norme NF A 36-321 aux 
spécifications ci-après : 

- Classe de fabrication 1 ou 2 selon plis et épaisseur. 

- Masse de revêtement de zinc correspondant au moins à la qualité Z 275. 

La fixation des plaques sur l'ossature est réalisée par des vis. Ces vis sont protégées contre la corrosion par 
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phosphorisation ou cadmiage. 

L'état de surface de la cloison doit être tel qu'il permette l'application du revêtement de finition sans autres 
travaux préparatoires que ceux défini par la norme NF P 74-201 (DTU 59-1) 

2.8 DOUBLAGE EN FIBRE DE BOIS – ENDUIT A LA CHAUX 

Ils seront réalisés conformément à la norme NF EN 13171 

Ils devront avoir une conductivité thermique de 0,039 max W/m*K 

Epaisseur 100 mm, soit RD = 2,70 m2*K/W 

 

Les complexes et sandwiches à base de laine de roche, laine de verre, mousse de polyuréthane ou polystyrène 
extrudé seront conformes aux avis techniques correspondants. 

Ils peuvent comporter éventuellement un pare vapeur. 

L'état de surface de la cloison doit être tel qu'il permette l'application du revêtement de finition sans autres 
travaux préparatoires que ceux défini par la norme NF P 74-201 (DTU 59-1). 

2.9 MISE EN ŒUVRE DES COMPLEXES EN PLAQUES DE PLATRE 

Les matériaux fournis et posés devront posséder un certificat de conformité aux normes AFNOR ou être titulaires 
d'un Avis Technique du CSTB. 

Leurs mises en œuvre seront conformes aux dispositions des DTU et mémentos correspondants. 

Le dimensionnement et positionnement des dispositifs de renfort (traverses bois ou métalliques) fournis et 
incorporés par l'Entreprise, seront effectués en fonction des indications, détails et gabarits fournis avant exécution 
des cloisons et doublages. 

2.9.1 Traitement des joints entre plaques  

Finitions au droit de tous les joints entre plaques, et contre éléments de Gros Œuvre et Maçonnerie : Bandes 
d'armatures avec enduit de collage et enduit de finition, y compris tous ponçages. 

Les angles saillants seront traités de la même manière à l'aide de bandes armées. Les têtes de vis seront 
rebouchées. 

Doublage, et cloisonnement dans pièces d'eau 

Les panneaux seront posés dans un profil plastique en forme de U, avec interposition d'un joint d'étanchéité. Le bord 
supérieur du profil plastique devra dépasser de 2 cm le niveau du sol fini. 

La liaison des cloisonnements avec les huisseries sera particulièrement étudiée, et tous systèmes de fixation 
complémentaires autres que les pattes à scellement devront être prévus. 

2.9.2 Travaux consécutifs à la mise en place de l'installation électrique à prévoir à la charge du présent 
lot 

L'incorporation des gaines électriques et des canalisations nécessaires aux ouvrages devra être réalisée avant 

l'exécution des doublages. 

1°/ Pose des conduits en encastré pour toutes les descentes aux appareillages électriques (l'entrepreneur 

électricien prévoit les conduits et fils en attente en plafond). 

2°/ Pose des conduits en encastré pour toutes les remontées du sol aux appareillages électriques l'entrepreneur 

électricien prévoit conduits et fils en attente au plancher). 
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NOTA : L’exécution des trous à la scie cloche pour l'encastrement de tout l'appareillage électrique et ventilation sera 

à la charge des lots concernés. 

2.9.3 Traitement des parements destinés à recevoir un revêtement 

L'Entrepreneur du présent lot est tenu de prendre connaissance des revêtements qui seront appliqués sur ses 
ouvrages. 

Les parements doivent être conformes aux prescriptions des DTU spécifiques aux revêtements qui viennent les 
recouvrir : 

- DTU 25.1 : pour les enduits intérieurs en plâtre 

- DTU 55 : pour les revêtements muraux scellés 

- DTU 59.1 : pour les peinturages 

 

2.10 RACCORDS 

Les raccords de plâtrerie, après passage des divers corps d'état, sont à la charge de l'entrepreneur du présent lot. 
Toutefois, si des dégâts trop importants ont été occasionnés par tel ou tel corps d'état, il sera demandé par écrit 
aux Maîtres d'œuvre de déterminer l'importance des dégâts et de mettre à la charge du ou des entrepreneurs 
auteurs de ces dégradations, le coût des réparations nécessaires. La décision des Maîtres d'œuvre s'imposera aux 
parties. 

2.11 PROTECTION DES OUVRAGES 

L'entrepreneur devra protéger ses ouvrages contre les risques de détérioration. 

De plus, pendant l'exécution de ses propres travaux, il doit prendre les précautions nécessaires pour ne pas causer 
de dégradations aux matériaux ou ouvrages des autres entrepreneurs. Faute de quoi, il sera tenu pour responsable 
des conséquences pouvant résulter des infractions à ces obligations. 

2.12 NETTOYAGE DU CHANTIER – GRAVATS 

L’entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution de ses travaux. 

L’entrepreneur se charge de l'évacuation de ses propres déblais, emballages, déchets...etc. 

L’entrepreneur doit procéder au nettoyage, à la réparation et à la remise en état des installations qu'il aura salies 
ou détériorées. 

La gestion des gravats se fera suivant la réglementation en vigueur concernant le tri, le stockage et l’enlèvement 
des déchets. 

  



13 / 21 

Février 2023 
Rénovation des locaux du CAUE 14 

Dossier DCE 

Lot 02 – Cloisons Doublages – Faux plafonds Indice 00 

 

 

 

3 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES – FAUX PLAFONDS 

L’ensemble des travaux et prestations du présent lot comprennent : 

- Réalisation d’un faux plafond isolé au R1 (bureau 13) et au R3 (bureau 33) 

- Réalisation d’un faux plafond dans wc et douche du R3 

- Soffite dans wc R2 et R1 

3.1 SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur du présent lot devra accepter les supports de ses ouvrages, 
ou bien prévenir en temps utile l’architecte des anomalies constatées et pouvant nuire à la bonne tenue de ses 
ouvrages. 

Les travaux comprendront les études, calculs, tracés, dessins d'exécution et de détails des ouvrages, la vérification 
de l'ossature et des matériaux choisis aux prescriptions réglementaires, notamment à celles relatives aux risques 
d'incendie et de panique et aux prescriptions contractuelles de résistance, de non soulèvement, d'adaptation à 
l'hygrométrie des locaux. 

Ils comprendront aussi la fourniture et la pose des éléments métalliques et des dispositifs de fixation à la structure 
porteuse, la fourniture et la pose des plaques et tous autres éléments constituant le plafond proprement dit, y 
compris tous systèmes d'accrochage, de fixation). 

La prestation de l'entrepreneur comprendra la protection par galvanisation, électrozingage, anodisation ou 
revêtement organique de tous éléments métalliques. 

L'entrepreneur se renseignera auprès de l’architecte des caractéristiques dimensionnelles des éléments 
d'éclairage, conditionnement d'air, canalisations, câbles, etc. Il se conformera aux dessins d'appareillage de 
l’architecte ou dans le cas contraire lui soumettra ses dessins d'appareillage et de détails d'exécution pour 
approbation. Il soumettra à l’architecte le programme d'exécution permettant la coordination, précisera les 
dispositions à prendre pour limiter l'incidence des variations hygrométriques sur ses matériaux. 

La mise en œuvre devra comprendre toutes les réservations et renforts pour encastrement des luminaires. 

3.2 TYPE DE SUSPENSION DE FAUX PLAFONDS SUSPENDUS 

Les ossatures doivent être celles prévues par les fabricants pour la mise en œuvre de leurs plafonds. 

Les éléments non apparents des ossatures doivent être protégés par galvanisation Z 275 ou par métallisation 40 
microns. 

Les éléments apparents des ossatures sont ceux prévus par le Maître d'œuvre en accord avec le fabricant pour le 
type de plafond préconisé. 

Les ossatures doivent répondre aux spécifications : 

- de l'article 4.2 du DTU 58.1 (NF.P 68.203.1) pour les ossatures non apparentes 

Les tolérances de fabrication des ossatures sont celles données à l'article 5.4.4 du DTU 58.1 (NF 68.203.1) La 
fixation des suspentes dans les supports est appropriée à la nature des supports. 

Les dispositifs à utiliser sont ceux énumérés à l'article 6.3 du DTU 58.1 et sont laissés à l'initiative de l'Entreprise. 
Le nombre de fixation, leur espacement et leur calibre sont fonction de la charge à porter. 

L'ossature intermédiaire doit être capable d'absorber, de manière à respecter les tolérances finies d'exécution 
données ci-après, les sollicitations suivantes : 

- le poids propre de l'ossature et des plaques, 

- Une surcharge de 10 kg/m² qui tient compte du poids d'une isolation éventuellement rapporté et des effets 
de pression et dépression dus au vent. 

- une charge ponctuelle de 10 kg par point de fixation correspondant à la fixation éventuelle d'objets dans 
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l'ossature à l'espacement d'au moins 1.20 m. 

L'ossature métallique est constituée de profilés en tôle d'acier d'épaisseur minimale supérieure ou égale à 0.60 
mm, protégée contre la corrosion par galvanisation à chaud répondant conformément à la NF.A 36.321, aux 
spécifications ci-après : 

- Classe de fabrication 1 ou 2, suivant plis et épaisseur, 

- Masse de revêtement en zinc correspondant au moins à la qualité Z 275. 

Les profilés devront présenter une largeur d'appui minimale des plaques de 35 mm, nécessaire tant en partie 
courante qu'au droit d'un joint entre 2 plaques. 

L'espacement des points de fixation de l'ossature est donné à l'article 2.422 du DTU, compte tenu de l'inertie des 
profilés dont le choix est laissé à l'initiative de l'Entreprise. 

Les suspentes doivent être adaptées à la nature des supports et à la hauteur des plénums. Elles sont protégées de 
la corrosion dans les mêmes conditions que les ossatures et calculées avec un coefficient de sécurité 3, à partie de 
la charge de rupture. Les suspentes doivent être en matériaux MO et ne pas supporter de contraintes supérieures à 
20 N/m² à froid. 

La planéité de l'ossature doit être identique à celle exigée des ouvrages finis. L'entraxe maximal des ossatures est 
donné à l'article 2.44 du DTU. 

3.2.1 Dispositifs de suspension des faux plafonds 

Soit disposés et fixés sur une ossature unique suspendue aux structures porteuses. 

Soit disposés et fixés sur une ossature secondaire rendue elle-même solidaire d'une ossature dite primaire, qui est 
suspendue aux structures porteuses. 

3.2.2 Ossature non apparente des faux plafonds 

Elle est constituée en général de profilés métalliques appelés primaires secondaires. 

Les profilés primaires sont suspendus à la structure porteuse par l'intermédiaire de suspentes et barres antidévers. 
Les profilés secondaires permettent l'assemblage du plafond et sont fixés perpendiculairement aux profils 
primaires. 

Ils peuvent également être suspendus à la structure porteuse. 

3.2.3 Ossature primaire 

Selon nécessité technique du projet, il sera prévu une ossature primaire constituée de profilés métalliques en acier 
galvanisé. 

3.3 QUALITE DES MATERIAUX 

Les matériaux pour plafonds suspendus sont présentés sous forme de panneaux dont le chant est plat. 

NOTA : II est à noter que toutes les épaisseurs indiquées au cours du présent CCTP sont des épaisseurs minima. 
Tous les faux plafonds devront avoir le classement M1. 

3.3.1 Plaques de plâtre 

Elément en plâtre : NF.P.72.302, qualité « standard », « haute dureté » et « aspect fini » 

Traitement de joint entre éléments par bande à joint avec enduit titulaire d'un avis technique du CSTB. 

3.4 FAUX PLAFONDS SUSPENDUS EN PLAQUES DE PLATRE 

Le choix des matériaux proposés dans le cadre du présent CCTP, tel que précisé aux chapitres ci-après, devra être 
respecté. Aucun matériau dit « équivalent » ne sera accepté, sauf accord express du Maître d'œuvre confirmé par 
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l'accord du Maître de l'Ouvrage. 

Les épaisseurs des plaques et des profilés support seront également respectées. 

3.4.1 Plaques de plâtre 

Toutes les plaques de plâtre visées dans le présent document, seront constituées d'une âme en plâtre renforcée 
par une armature en carton spécial et devront avoir des caractéristiques d'aspect, géométriques et physiques, 
conformes à la norme NF P 72-302. 

L'ensemble des organes d'ossature sera en acier galvanisé. 

L'entrepreneur devra employer les profilés et accessoires de fixation adaptés en suivant rigoureusement les 
préconisations du fabricant de plaques. 

Le choix du type de suspentes sera déterminé en fonction de la nature du support et de la hauteur sous plafond à 
obtenir. 

Les angles rentrants au droit des murs et les joints courants entre plaques sont réalisés par collage et serrage de 
bandes à l'aide de l'enduit, remplissage de l'aminci à l'enduit et lissage du joint par une ou deux couches. 

L'Entreprise doit la dissimulation des têtes des vis. 

Les travaux ne doivent être entrepris que dans les constructions dont l'état d'avancement met les ouvrages en 
plaques de plâtre à l'abri des intempéries et notamment du risque d'humidification par apport accidentel d'eau. 

La force et la dimension des vis sont celles prescrites à l'article 1.241.2 du DTU 25.41. La longueur des vis doit être 
telle qu'elles traversent de 10 mm environ l'ossature. Les pointes doivent être situées à au moins 10 mm de tous 
les bords des plaques et espacées de 0.30 m. 

3.4.2 Tolérances des plafonds 

Aspect de surface : 

Doit être tel qu'il permette l'application des revêtements de finitions sans autres travaux préparatoires que ceux 
normalement admis par la finition considérée définie au DTU "Travaux de peinturage" et aux prescriptions du CCTP 
Peinture. 

Planitude locale : 

Ecart entre le point le plus saillant et le plus en retrait égal ou inférieur à 1 mm sous règle de 0.20 m Générale. Ecart 
entre le point le plus saillant et le plus en retrait égal ou inférieur à 5 mm sous règle de 2.00 m Horizontalité. L'écart 
de niveau avec le plan de reprise doit être inférieur à 3 mm/m sans dépasser 2 cm 

3.4.3 Travaux consécutifs à la mise en place de l'installation électrique à prévoir à la charge du présent 
lot 

1°/ Pose des conduits en encastré pour toutes les descentes aux appareillages électriques (l'entrepreneur 

électricien prévoit les conduits et fils en attente en plafond). 

2°/ Exécution des trous à la scie cloche pour l'encastrement de tout l'appareillage électrique et des bouches de 

V.M.C. (Ventilation Mécanique Contrôlée). 

Nota : L'exécution de tous ces travaux sera réalisée suivant indications et accords des lots Électricité et Ventilation. 

3.5 MISE EN ŒUVRE DES FAUX PLAFONDS 

Les faux plafonds seront mis en œuvre avec toutes façons de dressage, planage, traçage, perçage, nécessaires 
pour une parfaite planéité et une exécution très soignée. 

Les découpes ou vides réservés pour luminaires, spots, grilles de VMC, ou autres, seront exécutés suivant les 
besoins et, à cet effet, l'Entreprise devra se reporter aux lots de ces Corps d'Etat. 
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La mise en œuvre des faux plafonds sera réalisée en 2 phases distinctes : 

- Pose et fixation des suspentes 

- Après passage des gaines CMZ, de VMC, des chemins de câbles et des gaines préfabriquées, pose des 
ossatures porteuses et des dalles de faux plafonds et retombées. 

Préalablement à la pose des faux-plafonds, l'Entreprise soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre les plans de 
calepinage dans chaque local. 

Les plans seront réalisés suivant les indications fournies par le Maître d'œuvre. 

3.5.1 Tolérances d'exécution des plafonds 

Panneaux en matériaux fibreux : 

- 1/300 de la portée 

Bacs métalliques : 

- Flèche =1/500 de la portée entre support avec limite supérieure à 5 mm 

Tolérances de désafleurement : 

- 3/10 de mm pour les éléments chanfreinés 

- 2/10 de mm pour les éléments non chanfreinés 

Bâillement entre ossature apparente et panneaux : 

1 mm maximum 

Planéité générale : 

Flèche ou contre-flèche inférieure à 3 mm sous règle de 1.20 m pour les plafonds inférieurs à 4.00 m² et sous 
règle de 2.00 m pour les plafonds de plus de 4.00 m² 

3.6 SUJETIONS DE CALEPINAGE ET D’APPAREILLAGE 

L'Entrepreneur du présent lot aura, à sa charge, l'exécution de tous les plans de calepinage et d'appareillage 
d'exécution de ses plafonds suspendus. Ces plans devront être soumis à l'approbation du Maître d'œuvre avant 
toute commande. 

Dans le courant du délai d'études, l'Entrepreneur devra signaler, par écrit, toute omission, tout manque de 
concordance ou toute autre erreur qui aurait pu se glisser dans l'établissement des documents de consultation, 
faute de quoi il sera réputé avoir accepté les clauses du dossier. 

L'Entrepreneur contracte l'obligation d'exécuter l'intégralité des travaux de sa profession nécessaires pour le 
complet et parfait achèvement de la construction projetée. 

II est bien précisé que toutes les sujétions découlant des types de calepinage et d'appareillage ne sauraient en 
aucun cas entraîner de supplément sur le prix forfaitaire du marché. 

3.7 DOSSIER TECHNIQUE - ECHANTILLONS 

L'Entrepreneur devra obligatoirement remettre avant toutes commandes, un dossier technique complet des 
ouvrages proposés avec détails de principe de l'ossature, du raccordement entre dalles, panneaux et ossature, des 
jonctions en rives, etc. description détaillée des éléments constitutifs et tous renseignements permettant de juger la 
qualité de la prestation. 

II présentera au Maître d'œuvre tous les échantillons des produits envisagés mais ne pourra passer commande 
seulement qu'après acceptation des échantillons. 

Les éléments présentés seront grandeur nature et demeureront sur le chantier pour permettre le contrôle ultérieur 
des matériaux. 

3.8 PROCES VERBAUX 
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Les procès-verbaux de classement au feu et d'affaiblissement acoustique devront être fournis au Maître d'Œuvre et 
au Bureau de Contrôle pour les dalles de fibres minérales. 

3.9 ALTIMETRIE DES FAUX PLAFONDS 

Les faux-plafonds seront réalisés à l'altimétrie indiquée sur les plans. Aucune dérogation ne sera admise. 

3.10 PROTECTION DES OUVRAGES 

L’Entrepreneur adjudicataire devra, lors de l’exécution de ces ouvrages, la protection des ouvrages déjà réalisés 
par les autres corps d’état. 

Il devra le nettoyage de toute trace de plâtre, au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

4 DESCRIPTION DES OUVRAGES DE CLOISONS – DOUBLAGES 

L’ensemble des travaux et prestations du présent lot comprennent : 

- Réalisation de cloisons en plaque de plâtre au R1 (bureau13/repro 1bis et repro 1) et au R3 (douche et 
repro3) 

- Doublages des murs périphériques au R1, R2, R3 (bureau 13, 23, 33) en fibre de bois enduite à la chaux 

- Cloison simple pour bati-support de wc (wc1, 2 et 3) 

4.1 GENERALITES 

Les épaisseurs d’isolants cités dans le présent document sont données à titre indicatif. L’entrepreneur devra 

prendre toutes les précautions nécessaires concernant les infiltrations d’air à savoir : 

- Jonction avec les planchers et plafonds et encadrements de fenêtres et portes 

- Prises de courant, interrupteurs, boîtes de connexion, etc. : boite étanche 

La nature et l’épaisseur des isolants étant à soumettre à l’approbation de l’architecte avant toute mise en œuvre. 
Pour cela il sera établi un plan de calepinage avec repère sur les plans des différents types de cloisons et de 
doublages. 

4.2 INSTALLATION DE CHANTIER 

La cafétéria ainsi que le bureau du 4ème étage sont mis à disposition de l'entreprise par le maitre d’ouvrage. A la 
fin du chantier après le repliement de ses installations, l'entreprise effectuera le nettoyage et la remise en état des 
lieux, dans l'état où l'entreprise les a trouvés en arrivant, remise à neuf pour les ouvrages endommagés. 
L’entreprise fera son affaire d’une zone de livraison sur l’emprise publique. 

Le stockage temporaire des matériaux et déchets sera mise à disposition pour l'entreprise à l'intérieur du bâtiment 
en accord avec la maîtrise d'ouvrage. 

Prise en charge du site 

L'entrepreneur devra prendre en charge le site dans l'état qu'il existe. Il lui appartiendra de se rendre sur place 
pour apprécier les difficultés qu'il pourrait rencontrer du fait de la position, de la configuration des servitudes et de 
la composition du site. Il devra tenir compte de ces incidences dans ses prix unitaires de manière à s'engager 
forfaitairement pour la réalisation des travaux. 

Accès au chantier  

L'entreprise devra prévoir tous les accès nécessaires au chantier depuis la voirie publique et prendre à sa charge 
pendant toute la durée du chantier, le nettoyage, la signalisation et l'entretien de ces accès. 

Amenée et repli du matériel 

L'entreprise devra assurer à ses frais, pendant toute la durée du chantier, la sécurité du personnel, des personnes 
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extérieures et des ouvrages existants de protections. Toutes ces protections devront répondre à la réglementation 
en vigueur et aux demandes du CSPS. L'entreprise amènera sur place tous les engins et matériels nécessaire à 
l'exécution des travaux. En fin de chantier, il assurera le repli de son matériel.  

Protection de chantier 

Le chantier se déroulant en site occupé, l'entrepreneur du présent lot devra toutes les précautions afin d’éliminer 
au maximum les nuisances sur le chantier (poussières, bruits de chantier).  

4.3 ISOLATION PANNEAUX RIGIDES EN FIBRE DE BOIS 

L’isolation sera réalisée au moyen de matériaux conformes au Guide d’isolation du CSTB. Les doublages 
thermiques bénéficieront de la certification ACERMI. 

Les doublages rigides en fibre de bois 

de type Steico Intégral ou Steico ThermDry 

épaisseur 120 mm 

seront mis en œuvre suivant les spécifications du fabricant ou des avis techniques. 

Les panneaux seront posés par collage au mortier adhésif sur tout l’envers du panneau. Puis les panneaux doivent 
être fixés par des chevilles type ejotherm Str 2G. L’agencement des fixations est à voir avec le fabricant. 

Une trame sera posée sur toute la surface d’isolant à enduire (enduit à la chaux). 

Les panneaux de toute hauteur seront à leur partie supérieure arasés et ajustés en sous-face du plancher haut 
sans jeu supérieur à 5 mm. 

 

Un mortier au platre type Weber.therm XM de chez Weber et Broutin (ou équivalent) sera appliqué sur la totalité 
des parois et une trame pour armature d’enduit en fibre de verre y sera marouflée afin de créer le support de 
finition. 

Un enduit à la chaux aérienne type Webertherm 305 de chez Weber et Broutin (ou équivalent) sera appliqué. 

 
Localisation : bureaux 13, 23, 33 sur les murs périphériques 

4.4 CLOISONS INTERIEURES 

Le tracé d’implantation des cloisons sèches sera assuré par le présent lot. 

L'entreprise doit, le rebouchage des trous et passages dans les cloisons ; ce rebouchage doit assurer la continuité 

du degré coupe-feu et de l'isolation phonique. 

Les travaux à la charge du présent lot comprennent également : 

- Les accessoires divers (U plastiques au droit des pièces humides, etc.), 

- La pose des bâtis ou huisseries fournies par le lot « Menuiseries Intérieures », 

- Les découpes pour bouches de ventilation, 

- Le nettoyage et l'évacuation des gravois. 

4.4.1 Cloisons de distribution type PLACOSTIL 72/48 

Cloisons réalisées selon le système PLACOSTIL STIL 72/48 des établissements BPB PLACO ou équivalent. 

- Epaisseur de la cloison : 72 mm. 
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- Type de parement : simple plaque sur chaque face. 

- Epaisseur des plaques : 13 mm (1 x BA 13). 

- Largeur des montants : 48 mm. Composition : 

- Ossature métallique composée de rails et montants 

- Les montants seront simples ou doubles suivant les prescriptions du fabricant 

- Entraxes des montants : 0,60 m ou 0,40 suivant hauteur à franchir. 

- Incorporation de panneaux de laine minérale de 45 mm d’épaisseur, entre montants, affaiblissement acoustique 
39dB 

- Plaques BA13 Standard, 1 par face vissées sur l'ossature métallique,  

- Compris les sujétions de renforts au droit des meubles et suivant besoins 

Les joints entre plaques et contre murs, seront traités suivant la technique du fabricant. 

L'ensemble procurera un indice d’affaiblissement standardisé RA supérieur ou égal à 47 dB, et aura une 

résistance au feu 1 heure. 

Sujétions de mise en œuvre : 

- Poteaux d’about 

- Etanchéité entre le rail bas et le sol assurée par l'interposition d'un ruban mousse à cellules fermées, type résilient, 
suivant prescription du fabricant. 

Localisation : cloisons bureau 13, repro 1bis au R1, douche R3, bureau 22 

4.4.2 Cloisons de distribution type PLACOSTIL 98/48 

Cloisons réalisées selon le système PLACOSTIL STIL 92/48 des établissements BPB PLACO ou équivalent. 

- Epaisseur de la cloison : 98 mm. 

- Type de parement : 2 plaques sur chaque face. 

- Epaisseur des plaques : 13 mm (1 x BA 13). 

- Largeur des montants : 48 mm 

Composition : 

- Ossature métallique composée de rails et montants 

- Les montants seront simples ou doubles suivant les prescriptions du fabricant 

- Entraxes des montants : 0,60 m ou 0,40 suivant hauteur à franchir. 

- Incorporation de panneaux de laine minérale de 45 mm d’épaisseur, entre montants, affaiblissement acoustique 
39dB 

- Plaques BA13 Standard, 1 par face vissées sur l'ossature métallique,  

- Compris les sujétions de renforts au droit des meubles et suivant besoins 

Les joints entre plaques et contre murs, seront traités suivant la technique du fabricant. 

L'ensemble procurera un indice d’affaiblissement standardisé RA supérieur ou égal à 47 dB, et aura une 

résistance au feu 1 heure. 
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Sujétions de mise en œuvre : 

- Poteaux d’about 

- Etanchéité entre le rail bas et le sol assurée par l'interposition d'un ruban mousse à cellules fermées, type résilient, 
suivant prescription du fabricant. 

Localisation : repro 1, repro 3 

4.4.3 Plus-values pour plaque de plâtre hydrofuge ép. 13 mm 

Plus-value pour doublage à parement de base 13mm Compris interposition d'un film polyéthylène sous la coulisse 
basse. 

Localisation : pièces humides notamment wc 1, 2, 3, douche R3 

4.5 SOFFITES – GAINES TECHNIQUES Y COMPRIS IMPOSTES – BATI-SUPPORT 

Réalisation de gaines verticales et horizontales, composées : 

- Ossature métallique type PLACOSTIL, constituée de montants et rails en acier électro-zingué fixés sur dalle 
béton, largeur 48 mm. 

- Remplissage par panneaux semi-rigides de laine minérale (sauf habillage des batis-support) 

- Habillage 2 faces à l’aide de 2 rangées de plaques de plâtre à épiderme cartonné, type Placoplâtre ou 
équivalent, de 12,5 ou 18 mm d'épaisseur. 

- Trappes de visites avec un indice d’affaiblissement acoustique ≥ 32 dB. Elles devront répondre aux critères 

suivants : 

- Une surface de trappe ≥ 0,25m² 

- Un joint périphérique 

- Une fermeture à batteuse avec rampe de serrage. Les joints entre plaques seront traités suivant la technique 
du fabricant. Dimensions : suivant plans 

Sujétion particulière : 

Enrobage de toutes les canalisations dévoyées (E.U / E.V, E.P, V.M.C, etc.) par des coquilles en laine minérale 
semi- rigide. 

Ces gaines seront mises en œuvre suivant les spécifications du DTU 25.41 ou des avis techniques et les 
préconisations du fabricant. 

Interposition d'une bande d'étanchéité entre le sol et le rail bas. 

Tous les conduits, chutes ou canalisations, sauf éventuellement d'eau ou de chauffage, doivent être enfermés dans 
une gaine technique. 

Toutes les gaines devront être recoupées au niveau des traversées de plancher par l'entrepreneur du lot gros 
œuvre, avec du béton ou du mortier sur l'épaisseur des planchers, après les avoir expurgés de tous gravois. 

Les traversées de planchers, des murs intérieurs ou des cloisons des logements s’effectueront au moyen d’un 
fourreau constitué par un matériau résilient (manchon de laine minérale d’une épaisseur d’au moins 5 mm). De 
plus, les fourreaux dépasseront largement (> 10 cm) de part et d’autre de la paroi concernée. 

Les gaines techniques intérieures aux logements seront recoupées au droit des planchers avec un matériau ayant 
les mêmes caractéristiques acoustiques. 

Les canalisations seront fixées aux parois lourdes avec des colliers iso phoniques (interposition d’un joint souple) 
La fixation des canalisations sur les cloisons de masse > 200 Kg/m² est interdite. 

Le raccordement des cuvettes de WC à la chute sera désolidarisé au niveau de la cloison verticale par la pose d’un 
matériau résilient d’une épaisseur > 5 mm et dépassant largement (> 10 cm) de part et d’autre de la paroi 
concernée. 
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Localisation : wc 1, wc 2, wc 3 Pour tous les dévoiements de tuyauteries, canalisations Pour l’encoffrement des 
gaines en plafonds (soffites), Suivant plans architecte, et partout ou nécessaire 

5 DESCRIPTION DES OUVRAGES DE FAUX PLAFONDS 

Ces faux plafonds sont destinés à recevoir les appareils encastrés des lots techniques ainsi que les appareils 
d’éclairage, toutes sujétions pour découpe renforts et encastrement de ces appareils seront comprises. 

L’ensemble des travaux et prestations du présent lot comprennent : 

Réalisation de faux plafonds en plaques de plâtre (wc 3 et douche au R3) 

Réalisation de faux plafonds avec isolation (bureaux 13, 33) 

5.1 FAUX PLAFONDS EN PLAQUES DE PLATRE 

Réalisation de plafonds suspendus non démontables en plaques de parement plâtre lisse standard, montées sur 
ossature métallique, de type Placostil des Etablissements PLACOPLATRE ou équivalent. 

Localisation :  bureaux 13, 33 

5.1.1 Ossature 

Ossature par fourrures de type Stil des Etablissements BPB PLACO ou équivalent, en acier galvanisé de 6/10ème 

mm, disposées à plat, fixées au support par l'intermédiaire de suspentes en acier galvanisé, compris façon de 
chevêtres et découpes au droit des appareils techniques, luminaires. 

La solidité des suspentes de grande longueur sera à justifier. 

5.1.2 Plaques de plâtre 

Plaques de plâtre lisse standard de 12,5 mm d'épaisseur. 

Plaque posée perpendiculairement à l'ossature et à joints croisés, vissée sur l'ossature métallique. Les joints sont 
traités à l'enduit sans bandes suivant préconisations du Fabricant. 

Les coupes à joint vif sont proscrites. 

La jonction avec les parois verticales sera très soignée. 

Découpes soignées pour incorporation des luminaires et autres équipements techniques. Finition : A 
peindre par le Peintre 

Comportement au feu: M1 (A justifier par PV émanant d'un laboratoire agrée). 

Sujétions particulières  

Toutes sujétions de découpes soignées pour incorporations des équipements des autres corps d’état notamment 
appareils d’éclairage, éléments techniques et cætera suivant indications des plans. 

Prévoir également des renforts de rigidité au droit des luminaires 

Il sera établi un plan d'exécution et de calepinage à soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre. 

5.1.3 Jouées et retombées 

Elles seront réalisées en plâtre y compris toutes sujétions de fixations verticales et de raccordements avec les faux 
plafonds horizontaux pour une finition très soignée des arêtes et cueillies. 

Localisation : bureaux 13, 33 


